
REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT DU REGISTRE
DEPARTEMENT DU RHONE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
Canton de SEANCE DU LUNDI 25 SEPTEMBRE 2017

CALUIRE & CUIRE

Compte rendu affiché le 2 octobre 2017

COMMUNE

DE Date de convocation du Conseil Municipal : Mardi 19 septembre 2017

CALUIRE & CUIRE Nombre de conseillers municipaux en exercice au jour de la séance : 43

N° 2017-71 Président : M. Philippe COCHET

Secrétaire : Mme MERAND-DELERUE

OBJET

AUTORISATION DE MISE
EN VENTE D’UN

VEHICULE MUNICIPAL

Etaient  présents :  M. COCHET,  M. TOLLET,  Mme LACROIX,  M. JOINT,
Mme MERAND-DELERUE,  M. ROULE,  Mme MAINAND,  Mme CARRET,
M. THEVENOT,  Mme ROUCHON,  M. MANINI  (par  proc.  à  M.  COCHET),
M. COUTURIER, M. DIALLO, Mme BREMOND, M. JOUBERT, Mme CRESPY
(par  proc.  à  M.  PETIT),  Mme WEBANCK,  Mme GOYER,  M. CIAPPARA,
M. TAKI, Mme BASDEREFF (par proc. à Mme LACROIX), M. CHAVANE (par
proc.  à  M.  COUTURIER),  Mme DU GARDIN,  Mme SEGUIN-JOURDAN (par
proc.  à  Mme CARRET  jusqu’au  N°  2017-55  inclus),  M. PETIT,
Mme HAMZAOUI  (par  proc.  à  M.  THEVENOT),  Mme NICAISE,
Mme HAMPARSOUMIAN  (par  proc.  à  Mme MERAND-DELERUE),
Mme BAJARD,  M. DUREL,  M. MATTEUCCI,  Mme LEZENNEC,
M. HOUDAYER, M. CHASTENET, Mme CHIAVAZZA, M. PARISI, M. CHAISNÉ,
Mme ROQUES  (par  proc.  à  Mme  MAINAND),  M. PAYEN,  M.  MICHON,
Mme FRIOLL  (par  proc.  à  M.  CHAISNÉ  jusqu’au  N°  2017-54  inclus),
M. ANDREO (par proc. à M. TOLLET), Mme BLACHERE

Etait absent :  /

PREFECTURE 
Accusé de réception
Reçu le …………………… …
Identifiant de l'Acte :
069 216900340….…………..

Rapport de : N. MERAND-DELERUE

L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et la délibération n°2014 - 50 du 14 avril 2014 prévoient
que le Maire peut,  par délégation du Conseil  Municipal,  décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à
4 600 euros. 

Soucieuse de favoriser le réemploi  des matériels et véhicules dont elle n’a plus l’utilité,  la Ville  de Caluire et  Cuire
souhaite mettre en vente, par le système d’enchères publiques sur le site internet « Agorastore.fr », le camion frigorifique
de la restauration municipale, acquis en 2005 et remplacé en 2017, ce dernier n’étant plus aux normes. Le bien a été
amorti dans sa totalité. 



Cette démarche participe au développement durable et à la bonne gestion du patrimoine et des finances communaux. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

à l’unanimité, par 43 voix pour,

- AUTORISE

la vente du véhicule suivant dans le cas où le prix de la dernière enchère dépasserait le seuil des 4 600 euros,

Marque Modèle Fonction Immatriculation Kilométrage

Renault
Trafic Diesel

Fourgon Tolé L1H1
Avec cellule isotherme intégrée

Camion frigorifique 879AFR 75 722 kms

- AUTORISE

Monsieur le Maire à signer l’acte de vente subséquent,

- DIT

que la recette en résultant sera versée au budget municipal (fonction 01, nature 775),

- DIT

que Monsieur le Maire rendra compte au Conseil Municipal, lors de la prochaine séance, de la vente réalisée.

POUR EXTRAIT CONFORME
LE MAIRE

Philippe COCHET
 
 
 
 

 
TELETRANSMIS EN PREFECTURE LE 2 octobre 2017
LE PRESENT ACTE EST EXECUTOIRE A CETTE DATE

LE MAIRE
Philippe COCHET

 
 
 

 
 
 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif de Lyon dans les deux mois suivants son entrée en vigueur. 


